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A2 - Brochure Natura 2000 Auvergne 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Cette brochure comprend, pour chaque site du réseau Natura 2000, une fiche décrivant l’état 

d’avancement de la démarche, les espèces et habitats présents ainsi que les communes 

concernées. 

 

 

 



A3- Récapitulatif des réunions et comptes-rendus 

 

 
Etape Date et lieu Observations 

Comités de pilotage 

N°1 27 Mars 2010 / Monastier-sur-Gazeille 
Mise en place de la présidence du 

COPIL et portage du projet 

N°2 30 Juin 2010 / Monastier-sur-Gazeille Etats des lieux et zone d'étude 

N°3 
14 Décembre 2010 / Monastier-sur-

Gazeille Présentation complète du DOCOB 

N°4 Février 2011 / Monastier-sur-Gazeille COPIL final 

Réunion publique 

N°1 20 Août 2009 / Monastier-sur-Gazeille 
Présentation de la démarche 

Natura 2000 par l'O.N.F. 

N°2 18 Septembre 2009 / Alleyrac 
Présentation de la démarche 
Natura 2000 par le C.P.I.E. 

Information 20 septembre 2010 
Extension du périmètre transmis via 

courrier  aux 3 mairies 

Groupes de travail 

N°1 21 Avril 2010/ Monastier-sur-Gazeille 
thème: Activités loisirs nature et 

tourisme 

N°2  21 Mai 2010 / Monastier-sur-Gazeille 
thème: Activités sylvicoles et charte 

Natura 2000 

Permanence en mairie pour l'extension du périmètre 

N°1 26 octobre 2010 / Présailles Assuré par l'O.N.F. 

N°2 27octobre 2010 / Alleyrac Assuré par la D.T.T. 

N°3 28 ocotbre 2010 / Monastier-sur-Gazeille Assuré par le C.P.I.E. 

Article dans la presse 

L'Eveil 4 octobre 2010 
Annonce des permanences en 

mairie 

L'Eveil 19 octobre 2010 
Consultations des cartes et 

documents en mairie de Présailles 

      

 

 

 

 

 

 

 

 











 









 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 





 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Compte rendu du groupe de travail « forêt» 

 

  

2
ième

 Groupe de travail aidant à la réalisation du DOCOB « Sucs de Breysse » 

  

Projet : Groupe de travail, section « Forêt » 

Date et heure : 21 Mai 2010, 15 h 30 à 17 h 00 

Local : Mairie du Monastier-sur-Gazeille 

Présents 

:    

Jean-Jacques Peiro, Maire de Présailles 

Michel Mounier, adjoint au Maire du Monastier-sur-Gazeille, 

adjoint au Maire d’Alleyrac 

, habitant du Monastier-sur-Gazeille 

 Jean Luc Parrel, Ingénieur C.R.P.F. 

Michael Le Coquen, Rédacteur du DOCOB (ONF) 

Jean-Noël Borget, Rédacteur du DOCOB (CPIE Velay) 

Absents :   Joël Darnis, Maire d’Alleyrac (absence motivée) 

Michel Arcis, Maire du Monastier-sur-Gazeille (absence motivée) 

René Roustide, Président du Syndicats des Propriétaires Forestiers (SPF) (absence motivée) 

 

 COMPTE RENDU 

 1. Ouverture de la réunion 

 Présentation de duo Michael LE COQUEN et Jean-Noël BORGET et présentation des 

objectifs du groupe de travail. La réunion ce divise en 4 phases : Présentation de Natura 2000, 

Questions / Réponses sur Natura 2000, Débats et avis sur le «les activités sylvicoles dans le 

bois de Breysse », Synthèse. 

2. Lecture du document « 8 questions/8 Réponses » 

cf. pièce jointe. 



3. Débats et avis sur le « tourisme vert » 

Liste des activités sylvicoles sur les 3 communes : 

La principale activité étant l’affouage. De ce fait, le taillis de hêtre et le taillis-sou-futaie sont 

encore bien présents. Sur les versant nord, les belles futaies de Sapin pectinés sont 

majoritaires. Il y a également des plantations de résineux exotique (Epicéa et Douglas). Il n’y 

a pas ou peu de gros propriétaires sur le site Natura 2000. La gestion sylvicole est très 

hétérogène, de la non gestion à la gestion intensive. En conclusion, la gestion sylvicole et la 

vision des propriétaires de la forêt reste dans l’ensemble traditionnel et peu intensif. 

4. Questions diverses 

Des questions se posent sur la stratégie à adopter dans le cadre de la Charte Natura 2000 : 

- La surface de la coupe rase maximum est activement discutée. Jean-Luc Parrel, 

propose de soumettre la question durant le 2
ième

 COPIL. 

- La réunion de travail souligne l’importance du hêtre et il est impératif de travailler en 

sa faveur et il serait intéressant de surveiller les surfaces de hêtraies. Pour aller dans ce 

sens, la charte Natura 2000 doit prôner des mesures en faveur de cette essence. 

- Enfin, il faut communiquer sur le bienfait de laisser des arbres morts sur pied ou au sol 

pour le maintient du bonne état de conservation de l’habitat 9130 et le maintient de la 

population de Buxbaumia viridis. 

La question du « bornage » des parcelles dans le cadre de Natura 2000 est revenue à nouveau 

dans la discussion. Il est évident que le micro-parcellaire est point négatif pour la 

contractualisation. Malheureusement, aucune mesure européenne ne prévoit pour le moment 

une telle action. 

5. Clôture de la réunion 

Les animateurs résument le travail accompli et indique ce qui reste à faire d’ici début 

Décembre (07 Decembre 2010), date de la validation définitive du Document d’objectif des 

« Sucs de Breysse ».L’ONF attire l’attention de tous sur le fait que, la réunion s’est bien 

déroulée mais le nombre de participant est faible, cependant l’équipe ayant travaillé 

avec sérieux et efficacité. L’ONF attire aussi l’attention sur le fait que ces réunions sont 

très importantes car elles sont fondamentales pour réaliser un bon document d’objectifs, 

gage d’un potentiel de développement local du site Natura 2000 « Sucs de Breysse ». 

La séance est levée vers 17h00. 

 Michael LE COQUEN 

Chef de projet environnement, milieux naturels, Natura 2000 

O.N.F, Direction du Développement, Bureau d’études Auvergne-Limousin  

Résidence Bel Anis - 3 rue de l'Ecole Normale 

43750 VALS PRES LE PUY 

tel: 04 71 06 64 84 

mail: mickael.le-coquen@onf.fr 





 



A4 - Comité de pilotage 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 



 



A5 – Articles de Presse 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 



 



A6- Personne rencontré en entretien individuel 
 

 

 

Compte rendu DRAC : Mr Liabeuf 

 

- Présence d’une butte et de deux fossés au sommet du grand suc. Cela témoigne de 

fortifications du  Moyen-Age ou de l’âge du fer ou du bronze. 

Pas de fouilles effectuées. 

 

- Découverte d’une hache polie au pied du grand suc au cours de travaux forestiers (1965). 

 

 

Compte-rendu d’un historien au Monastier : Bernard Sanial 

 

D’après le dictionnaire topographique de Jacotin : 

D’après le cartulaire de l’abbaye du Monastier 

 

- Monte carbonerio : nom du petit suc en 980 (activité de charbon de bois ?) 

 

- Domaine signalé à l’ouest du grand suc dès le XI ème (desbregadis) 

 

Villa de Breiza  

Terra de breisas (1256) 

Terra de Breyssa (1322) 

Les Chazaux des Breyssous (cadastre XIX ème Alleyrac) 

Chazaux indique la présence de ruines. 

 

Conservatoire Botanique National du Massif Central : Phillippe Antonnetti 

 

Deux flores anciennes : 

- Arnaud Père et fils 

 

- De Latourette 

 

Et un herbier conservé au Musée 

 

 

 

 



B1 – Formulaire Standard des Données (F.S.D.) 

 
 



 
 



 



B2 – Données climatiques 
 

 

 

Aucune station météorologique n’existe dans ou à proximité du site Natura 2000 FR 

8301087 « Sucs de Breysse ». Pour pallier à ce manque de données, nous avons repris des 

informations issues des deux stations météorologiques les plus proches : 

 

Station Météorologique 

Données Monastier-sur-

Gazeille à 940 m 

Estable (Veyssier) 

à 1486 m 

Températures moyennes annuelles (°C) 6 3.5 

Amplitude entre minima et maxima moyens 

mensuels (°C) / 12 

Précipitations moyennes annuelles (mm/an) 850 1174 

Eneigement hivernal (jours) 45 75 

Vent Vents parfois 

violent surtout 

vent du Sud 

Vent parfois de 

l'Ouest mais 

surtout du Nord. 

Vent du Sud 

également. 

 

 

Pour schématiser, les conditions météorologiques des Sucs de breysse sont une 

moyenne du tableau ci-dessous. Nous pouvons conclure que le climat est continental à 

montagnard avec une influence méditerranéenne marquée. Les hivers sont longs et rigoureux 

marqués par des tempêtes de neige où le vent « la Burle »crée des congères paralysant la vie 

des campagnes quelques heures à quelques jours durant l’hiver. Le givre est aussi fréquent et 

endommage les cimes et branches des arbres.  



B3 – Fiche descriptive et carte ZNIEFF 
 

 



 
 
 



 



B4 - Données sur la Hêtraie à Asperulo-Fagetum 
 

 

 

 

 La Hêtraie à Asperulo-Fagetum est le principal habitat de directive Habitat du site 

Natura 2000 FR 8301087 « Sucs de Breysse ». Non seulement, ce dernier est bien présent 

mais il est représenté à travers plusieurs variantes. Il nous parait nécessaire d’apporter 

quelques précisions sur cet habitat. 

 

D’après le CBNMC, la Hêtraies neutrophiles à tendance médio-européenne à 

Géranium noueux, Cardamine à sept folioles, Millet diffus, Actée, Parisette et Mélique 

uniflore, possède 3 sous variantes (1, 2, 3), qui ne semblent pas se corréler à des conditions 

écologiques ou géographiques nettement identifiables ; au mieux une variante acidicline à 

Pâturin de Chaix et Vesce des haies semble correspondre à des substrats plus lessivés tels que 

les scories : 

1 : Hêtraie neutrophile à Géranium noueux, Cardamine à sept folioles et Gesse printanière ; 

2 : Hêtraie-sapinière neutrophile à acidicline à Millet diffus, Géranium noueux, Pâturin de 

Chaix et Vesce des Haies ; 

3 : Hêtraie neutrophile à Mélique uniflore, Gouet tacheté et Mercuriale pérenne. 

 

Dans notre cas, il semblerait que la première variante affectionne les mi-versants et 

sommets de versants exposé Nord et Nord-Ouest .La seconde variante semblerait se localiser 

plus en bas de versant ou sur les faux plats bordant les deux sucs. Enfin, la seconde variante 

est clairement identifiée sur un petit secteur du sommet du « Grand Suc ». 

 

Pour finir, sur cet habitat le 9130 (Hêtraie à Asperulo-Fagetum) et plus 

particulièrement le sous habitat Hêtraies, hêtraies-sapinières neutrophiles à Geranium noueux 

et Cardamine à sept folioles du Massif Central (9130-12), le C.B.N.M.C. à résumé ce dernier 

par une fiche : 



 
 

 

 

 

 

 

 

 

 



 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Cartographie de la Hêtraie à Aspérulo Fagetum (9130) selon le CBNMC EN 2000 

 

 

 



Relevés du CBNMC 

(2000), de l’habitat 9130 

sur les « Sucs de 

Breysse » 



 



B6- Géologie des Sucs de Breysse 
 

 

Origine géologique du site 

 

Le géologue Tournaire est le premier, en 1880, à faire apparaître, sur la carte géologique de la 

Haute-Loire, les deux sucs de Breysse. Il est aussi le premier à décrire la relation entre 

l’ancienne coulée de lave dans le lit de la Loire et le grand suc de Breysse. 

Le grand et le petit suc de Breysse ont une origine géologique commune liée à la mise en 

place de cônes volcaniques de type strombolien. La morphologie du grand suc est la plus 

représentative. C’est un cône volcanique régulier à cratère incomplet (égueulé) comparable 

aux Puys de la Vache et de Lassolas  dans la chaîne des Puys. Le bord supérieur du cratère 

culmine à 1298 m d’altitude. Leur forme jeune permet de les classer parmi les plus jeunes 

volcans de la Haute-Loire. Ils sont à rattacher aux jeunes volcans d’Ardèche et marquent la 

fin de l’activité dans le sud du Massif-Central. 

 

Le petit suc présente également un cône volcanique égueulé avec une forte dyssimétrie entre 

les parties sommitales du cratère. Les des deux cônes volcaniques adoptent une disposition 

pratiquement perpendiculaire dans l’espace. 

 

 

Ce sont deux cônes de scories constitués par l’entassement de projections volcaniques plus ou 

moins grossières près des cratères et de plus en plus fines en s’éloignant des édifices 

volcaniques. 

 

C’est un amoncellement de roches projetées où figurent de nombreuses bombes volcaniques 

de taille parfois importantes qui témoignent des explosions atténuées et rythmiques qui sont à 

l’origine des deux édifices. 

 

De part et d’autre  des deux sucs, un épais recouvrement de cendres et lapilli le plus souvent 

de couleur noire occupe une surface importante. La plus grande partie du plateau sous la forêt 

est recouvert sur plusieurs mètres par ces projections fines. 

 

La carrière Eyraud (Présailles) a permis d’observer la nature géologique du plateau sous-

jacent. 

 

A la base, on retrouve une ancienne coulée de lave à rattacher aux évènements volcaniques de 

type Devès (plus d’un million d’années). Par-dessus, des dépôts phréatomagmatiques (issus 

de la rencontre eau-magma) vannés qui témoignent de la présence d’un édifice de type maar  

qui pourrait être obstrué par le cône volcanique du grand suc et des projections 

stromboliennes qui s’inscrivent dans la continuité des précédents dépôts. 

 

Une coulée de lave est issue du grand suc de Breysse. On la retrouve au fond de la vallée du 

ruisseau de Ponteil  jusqu’à Goudet. 

 

Les deux sucs semblent d’âge récent. Ils contrastent par la jeunesse de leurs formes dans les 

paysages.  

 

Le niveau de cendres de nature scoriacée trouvée dans les dépôts sédimentaires du lac de St 

Font et calée autour de 37 500 ans est peut-être à relier à la mise en place des deux sucs. 



Carte géologique simplifiée du volcanisme du Velay 

Le site Natura 2000 est représenté par une ellipse rouge. 

Nous pouvons observer deux cônes de scories ou deux  

volcans de type « strombolien » (Petit Suc et Grand Suc) 

sur un socle de Basalte du Dévès. 



C1 – Données Démographiques détaillées par commune 
 

 

 

Tableau 1 : Données sur l’évolution de la population 

 

Monastier-sur-Gazeille 

  1968 1975 1982 1990 1999 2007 

Population  2 085  1 966  1 911   1 828 1 728  1 738 

Densité moyenne (hab/km²)  52,9  49,9  48,5  46,4  43,9  44,1 
Sources : Insee, RP1968 à 1990 dénombrements - RP1999 et RP2007 exploitations principales. 

         

Présailles 

  1968 1975 1982 1990 1999 2007 

Population 457 385 312 230 161 157 

Densité moyenne (hab/km²) 20,6  17,3  14,0  10,3  7,2  7,1 
Sources : Insee, RP1968 à 1990 dénombrements - RP1999 et RP2007 exploitations principales. 

         

Alleyrac 

  1968 1975 1982 1990 1999 2007 

Population 264 206 165 129 118 121 

Densité moyenne (hab/km²) 23.3 18.2 14.6 11.4 10.4 10.7 

Sources : Insee, RP1968 à 1990 dénombrements - RP1999 et RP2007 exploitations principales. 

Source : INSEE 

 

Depuis 50 ans les communes ou se situe le site Natura 2000 « Sucs de Breysse », 

connaissent une net baisses de leurs démographie. La commune du chef-lieu, arrive à limiter 

l’exode rural et la densité moyenne de la commune est à peu près comparable à la moyenne 

départementale. En revanche, les deux autres communes sont bien plus rurales et la densité 

moyenne est assez faible. 

 

Tableau 2 : Répartition des secteurs d’activités parmis les actifs 

 

 

Actifs 15-64 

ans 

Agriculteurs 

exploitants 

en 2007 

(compl) 

Actifs 15-

64 ans 

Artisans, 

Comm., 

Chefs entr. 

en 2007 

(compl) 

Actifs 15-

64 ans 

Cadres, 

Prof. intel. 

sup. en 

2007 

(compl) 

Actifs 15-64 

ans Prof. 

intermédiaires 

en 2007 

(compl) 

Actifs 15-

64 ans 

Employés 

en 2007 

(compl) 

Actifs 15-

64 ans 

Ouvriers 

en 2007 

(compl) 

Actifs 15-

64 ans en 

2007 

(compl) 

Le Monastier-sur-

Gazeille 44 76 48 116 188 200 672 

Présailles 20 4 0 4 16 12 56 

Alleyrac 24 0 0 8 0 4 36 

Source : INSEE 

 

Ce tableau confirme le précédent. Le Monastier-sur-Gazeille étant une bourgade 

comportant des commerçants et des services et les deux autres communes étant des 

communes agricoles. 

 



C2 – Interface Agriculture / Forêt 
 

 

 

 

Tableau 1 : L’Evolution du secteur agricole entre 1988 et 2000 

 

  

Nombre 

d'exploita

tions 

agricoles 

en 2000 

Nombre 

d'exploita

tions 

agricoles 

en 1988 

SAU des 

exploitati

ons 

agricoles 

en 2000 

SAU des 

exploitati

ons 

agricoles 

en 1988 

Effectif 

cheptel 

bovins 

en 2000 

Effectif 

cheptel 

vaches 

en 2000 

Effectif 

cheptel 

bovins 

en 1988 

Effectif 

cheptel 

vaches 

en 1988 

Le 

Monastier-

sur-

Gazeille 53 76 2462 2409 2165 1219 2104 1140 

Présailles 20 46 1340 1274 1299 582 1181 717 

Alleyrac 21 27 823 767 17 17 26 26 

Source : INSEE 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 
 

Le nombre d’exploitations agricole est en baisse entre 2000 et 1988 dans les trois 

communes. Il est important de souligner que pour les communes de Présailles et le Monastier-

sur-Gazeille cette baisse est importante et bien plus importante que la moyenne 

départementale. En revanche, la Surface agricole Utile (S.A.U.) et le cheptel bovin augmente 

entre la période 1988 et 2000. Ceci confirme le phénomène de concentration des terres dans 

des exploitations de taille sans cesse croissante. Ce phénomène est à relativiser car la surface 

des exploitations reste dans la norme départementale à l’exception d’Alleyrac qui possède 

toujours des petites exploitations. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le taux de boisement des trois communes est inférieur à la moyenne du département 

(37%). En d’autres termes, nous sommes dans un paysage mixte, agricole et milieux boisés 

(bosquets, petits bois) ou les grandes forêts et surtout les vieilles forêts se font assez rares. 

Enfin, se taux de boisement modéré est également le signe d’une activité agricole encore 

dynamique. 



C3 – Analyse cadastrale 
 

Tableau1 : Statistiques du parcellaire 

 

Statistique 

surface (ha) 115.917 

nombre de parcelle 245 

surface moyenne parcelle (ha) 0.476 

suface maximum (ha) 5.653 

surface minimum (ha) 0.004 

surface médiane (ha) 0.341 

total proprietaire connu 393 

parcelle avec 1 proprietaire 133 

parcelle avec 2 proprietaires 65 

parcelle avec 3 proprietaires 18 

parcelle avec 4 proprietaires 10 

parcelle avec 5 proprietaires 6 

parcelle avec 6 proprietaires 1 

parcelle sans proprietaire 11 

 

Tableau 2 : Parcelles concernées par le site Natura 2000 

 
Référence cadastrale Commune 

000 A 581 ALLEYRAC 

000 A 597 ALLEYRAC 

000 A 634 ALLEYRAC 

000 A 608 ALLEYRAC 

000 A 612 ALLEYRAC 

000 A 623 ALLEYRAC 

000 A 580 ALLEYRAC 

000 A 620 ALLEYRAC 

000 A 630 ALLEYRAC 

000 A 615 ALLEYRAC 

000 A 989 ALLEYRAC 

000 A 595 ALLEYRAC 

000 A 582 ALLEYRAC 

000 A 587 ALLEYRAC 

000 A 625 ALLEYRAC 

000 A 629 ALLEYRAC 

000 A 643 ALLEYRAC 

000 A 590 ALLEYRAC 

000 A 642 ALLEYRAC 

000 A 601 ALLEYRAC 

000 A 604 ALLEYRAC 



000 A 638 ALLEYRAC 

000 A 626 ALLEYRAC 

000 A 613 ALLEYRAC 

000 A 589 ALLEYRAC 

000 A 599 ALLEYRAC 

000 A 633 ALLEYRAC 

000 A 593 ALLEYRAC 

000 A 639 ALLEYRAC 

000 A 614 ALLEYRAC 

000 A 585 ALLEYRAC 

000 A 591 ALLEYRAC 

000 A 588 ALLEYRAC 

000 A 619 ALLEYRAC 

000 A 645 ALLEYRAC 

000 A 618 ALLEYRAC 

000 A 607 ALLEYRAC 

000 A 636 ALLEYRAC 

000 A 610 ALLEYRAC 

000 A 584 ALLEYRAC 

000 A 646 ALLEYRAC 

000 A 586 ALLEYRAC 

000 A 600 ALLEYRAC 

000 A 611 ALLEYRAC 

000 A 583 ALLEYRAC 

000 A 627 ALLEYRAC 

000 A 606 ALLEYRAC 

000 A 632 ALLEYRAC 

000 A 631 ALLEYRAC 

000 A 579 ALLEYRAC 

000 A 592 ALLEYRAC 

000 A 621 ALLEYRAC 

000 A 622 ALLEYRAC 

000 A 624 ALLEYRAC 

000 A 616 ALLEYRAC 

000 A 617 ALLEYRAC 

000 A 648 ALLEYRAC 

000 A 641 ALLEYRAC 

000 A 644 ALLEYRAC 

000 A 594 ALLEYRAC 

000 A 598 ALLEYRAC 

000 A 640 ALLEYRAC 

000 A 990 ALLEYRAC 

000 A 628 ALLEYRAC 

000 A 637 ALLEYRAC 

000 A 609 ALLEYRAC 



000 A 602 ALLEYRAC 

000 A 603 ALLEYRAC 

000 A 635 ALLEYRAC 

000 A 596 ALLEYRAC 

000 A 647 ALLEYRAC 

000 A 649 ALLEYRAC 

000 A 669 ALLEYRAC 

000 A 673 ALLEYRAC 

000 A 666 ALLEYRAC 

000 A 664 ALLEYRAC 

000 A 651 ALLEYRAC 

000 A 674 ALLEYRAC 

000 A 676 ALLEYRAC 

000 A 653 ALLEYRAC 

000 A 656 ALLEYRAC 

000 A 661 ALLEYRAC 

000 A 654 ALLEYRAC 

000 A 678 ALLEYRAC 

000 A 658 ALLEYRAC 

000 A 667 ALLEYRAC 

000 A 670 ALLEYRAC 

000 A 677 ALLEYRAC 

000 A 675 ALLEYRAC 

000 A 659 ALLEYRAC 

000 A 650 ALLEYRAC 

000 A 652 ALLEYRAC 

000 A 665 ALLEYRAC 

000 A 657 ALLEYRAC 

000 A 660 ALLEYRAC 

000 A 672 ALLEYRAC 

000 A 655 ALLEYRAC 

000 A 668 ALLEYRAC 

000 A 663 ALLEYRAC 

000 A 671 ALLEYRAC 

000 A 662 ALLEYRAC 

000 D 62 ALLEYRAC 

000 D 39 ALLEYRAC 

000 D 56 ALLEYRAC 

000 D 36 ALLEYRAC 

000 D 66 ALLEYRAC 

000 D 96 ALLEYRAC 

000 D 110 ALLEYRAC 

000 D 57 ALLEYRAC 

000 D 71 ALLEYRAC 

000 D 69 ALLEYRAC 



000 D 98 ALLEYRAC 

000 D 106 ALLEYRAC 

000 D 37 ALLEYRAC 

000 D 104 ALLEYRAC 

000 D 97 ALLEYRAC 

000 D 60 ALLEYRAC 

000 D 61 ALLEYRAC 

000 D 40 ALLEYRAC 

000 D 38 ALLEYRAC 

000 D 42 ALLEYRAC 

000 D 102 ALLEYRAC 

000 D 63 ALLEYRAC 

000 D 1099 ALLEYRAC 

000 D 94 ALLEYRAC 

000 D 109 ALLEYRAC 

000 D 70 ALLEYRAC 

000 D 100 ALLEYRAC 

000 D 64 ALLEYRAC 

000 D 95 ALLEYRAC 

000 D 103 ALLEYRAC 

000 D 59 ALLEYRAC 

000 D 99 ALLEYRAC 

000 D 111 ALLEYRAC 

000 D 105 ALLEYRAC 

000 D 55 ALLEYRAC 

000 D 58 ALLEYRAC 

000 D 41 ALLEYRAC 

000 D 93 ALLEYRAC 

000 D 101 ALLEYRAC 

000 D 107 ALLEYRAC 

000 D 108 ALLEYRAC 

000 E 1574 LE MONASTIER SUR GAZEILLE 

000 E 1596 LE MONASTIER SUR GAZEILLE 

000 E 1477 LE MONASTIER SUR GAZEILLE 

000 E 1579 LE MONASTIER SUR GAZEILLE 

000 E 1483 LE MONASTIER SUR GAZEILLE 

000 E 1576 LE MONASTIER SUR GAZEILLE 

000 E 1482 LE MONASTIER SUR GAZEILLE 

000 E 1495 LE MONASTIER SUR GAZEILLE 

000 E 1575 LE MONASTIER SUR GAZEILLE 

000 E 1589 LE MONASTIER SUR GAZEILLE 

000 E 1491 LE MONASTIER SUR GAZEILLE 

000 E 1498 LE MONASTIER SUR GAZEILLE 

000 E 1580 LE MONASTIER SUR GAZEILLE 

000 E 1487 LE MONASTIER SUR GAZEILLE 



000 E 1593 LE MONASTIER SUR GAZEILLE 

000 E 1476 LE MONASTIER SUR GAZEILLE 

000 E 1481 LE MONASTIER SUR GAZEILLE 

000 E 1489 LE MONASTIER SUR GAZEILLE 

000 E 1494 LE MONASTIER SUR GAZEILLE 

000 E 1485 LE MONASTIER SUR GAZEILLE 

000 E 1584 LE MONASTIER SUR GAZEILLE 

000 E 1497 LE MONASTIER SUR GAZEILLE 

000 E 1496 LE MONASTIER SUR GAZEILLE 

000 E 1479 LE MONASTIER SUR GAZEILLE 

000 E 1484 LE MONASTIER SUR GAZEILLE 

000 E 1492 LE MONASTIER SUR GAZEILLE 

000 E 1594 LE MONASTIER SUR GAZEILLE 

000 E 1591 LE MONASTIER SUR GAZEILLE 

000 E 1486 LE MONASTIER SUR GAZEILLE 

000 E 1488 LE MONASTIER SUR GAZEILLE 

000 E 1490 LE MONASTIER SUR GAZEILLE 

000 E 1573 LE MONASTIER SUR GAZEILLE 

000 E 1595 LE MONASTIER SUR GAZEILLE 

000 E 1587 LE MONASTIER SUR GAZEILLE 

000 E 1581 LE MONASTIER SUR GAZEILLE 

000 E 1578 LE MONASTIER SUR GAZEILLE 

000 E 1475 LE MONASTIER SUR GAZEILLE 

000 E 1590 LE MONASTIER SUR GAZEILLE 

000 E 1586 LE MONASTIER SUR GAZEILLE 

000 E 1480 LE MONASTIER SUR GAZEILLE 

000 E 1478 LE MONASTIER SUR GAZEILLE 

000 E 1585 LE MONASTIER SUR GAZEILLE 

000 E 1582 LE MONASTIER SUR GAZEILLE 

000 E 1577 LE MONASTIER SUR GAZEILLE 

000 E 1588 LE MONASTIER SUR GAZEILLE 

000 E 1592 LE MONASTIER SUR GAZEILLE 

000 E 1493 LE MONASTIER SUR GAZEILLE 

000 E 1474 LE MONASTIER SUR GAZEILLE 

000 E 1583 LE MONASTIER SUR GAZEILLE 

000 C 308 PRESAILLES 

000 C 248 PRESAILLES 

000 C 240 PRESAILLES 

000 C 300 PRESAILLES 

000 C 272 PRESAILLES 

000 C 259 PRESAILLES 

000 C 261 PRESAILLES 

000 C 243 PRESAILLES 

000 C 257 PRESAILLES 

000 C 237 PRESAILLES 



000 C 249 PRESAILLES 

000 C 266 PRESAILLES 

000 C 301 PRESAILLES 

000 C 262 PRESAILLES 

000 C 264 PRESAILLES 

000 C 312 PRESAILLES 

000 C 236 PRESAILLES 

000 C 241 PRESAILLES 

000 C 238 PRESAILLES 

000 C 252 PRESAILLES 

000 C 251 PRESAILLES 

000 C 239 PRESAILLES 

000 C 1102 PRESAILLES 

000 C 254 PRESAILLES 

000 C 305 PRESAILLES 

000 C 258 PRESAILLES 

000 C 247 PRESAILLES 

000 C 256 PRESAILLES 

000 C 309 PRESAILLES 

000 C 271 PRESAILLES 

000 C 1079 PRESAILLES 

000 C 244 PRESAILLES 

000 C 250 PRESAILLES 

000 C 267 PRESAILLES 

000 C 255 PRESAILLES 

000 C 260 PRESAILLES 

000 C 246 PRESAILLES 

000 C 265 PRESAILLES 

000 C 233 PRESAILLES 

000 C 304 PRESAILLES 

000 C 270 PRESAILLES 

000 C 307 PRESAILLES 

000 C 253 PRESAILLES 

000 C 302 PRESAILLES 

000 C 303 PRESAILLES 

000 C 235 PRESAILLES 

000 C 313 PRESAILLES 

000 C 268 PRESAILLES 

000 C 245 PRESAILLES 

000 C 269 PRESAILLES 

000 C 263 PRESAILLES 

000 C 234 PRESAILLES 

000 C 242 PRESAILLES 

000 0C 240 PRESAILLES 

 



C4- Usages passés et actuels sur les Sucs de Breysse 
 

 

 

 

 

Histoire succincte du site 

 

Usages passés  

 

Une gestion sylvo-pastorale 

 

Les usages pastoraux semblent avoir été plus importants autrefois. Les pentes du grand suc 

auraient accueillis des troupeaux de moutons (récit oral). 

 

La plaquette de découverte éditée par l’Office de tourisme du Monastier indique des usages 

anciens : 

 

« Autrefois ces bois comportaient de grandes clairières herbeuses, le sous-bois lui-même 

recelait un tapis herbacé. Les paysans venaient faire paître leurs animaux dès la neige fondue. 

Ils étaient même si fréquentés, que des biens sectionnaux furent attribués à chacun des 

villages alentours. Il était donc formellement défendu à un habitant du village de Présailles, de 

conduire ses bêtes dans les terres réservées au village d’Alleyrac. Autant vous dire, qu’il en 

résultait de mémorables empoignades pour faire respecter ces conventions»  

 

L’étendue boisée a du être plus restreinte tant que ces usages pastoraux ont duré. Les espèces 

présentes (Hêtres et Pins) renvoient  aux usages de la forêt paysanne où bois de chauffage et 

bois d’œuvre répondaient aux besoins immédiats des communautés. 

 

Selon J.F. Pradier (sur les chemins de l’Histoire), de nombreuses trappes auraient été creusées 

dans les bois de Breysse. Elles étaient couvertes de branchage et de feuilles. La course à la 

prime au loup encourageait ces pratiques.  

 

De nombreux souterrains (une dizaine) ont été signalés sur la commune d’Alleyrac (travaux 

de Mr Voruz). Celui du « Tchou Mazel » à Alleyrac indique une utilisation du XIV au XVI è 

siècle. Au pied du grand suc, au lieu dit la Rode, le souterrain du « tiuzei » est ouvert dans la 

scorie. 

 

Le Grand Suc de Breysse semble présenter vers son sommet une installation ancienne pouvant 

remonter au Moyen-Age. La présence de deux murs et d’une couche de charbon (1,20 m de 

profondeur) non datés sont les vestiges repérés par Mr Voruz (communication orale). 

 

La légende rapporte la présence de brigands (les Breyssous) réputés pour semer la terreur. 

 

Les bois de Breysse furent le site refuge des maquis (groupe Lafayette) qui participèrent 

activement à la libération de la ville du Puy-en-Velay. 

 

 

 

 



Usages actuels 

 

L’exploitation forestière actuelle est limitée et se réduit le plus souvent à de petites coupes de 

bois de chauffage. 

 

De nombreuses carrières ont été ouvertes à différentes époques pour mettre à profit l’épais 

recouvrement de pouzzolane de part et d’autre des deux sucs. Sur la commune d’Alleyrac, on 

dénombre six petites carrières. La dernière en activité sporadique est exploitée par la 

commune. Elle est exploitée le long de la route qui passe entre les deux sucs. L’entreprise 

Eyraud en exploite une autre, sur la commune de Présailles, en contrebas du grand suc. 

 

Les sucs de Breysse sont des sites fréquentés par les naturalistes qui depuis très longtemps ont 

repéré et inventorié les richesses faunistiques et floristiques. Le CPIE du Velay en 1992 a 

attiré l’attention du comité faune-flore sur la richesse floristique (réalisation d’un inventaire 

exhaustif). Cet inventaire a permis de classer les deux sucs en ZNIEFF (Zone Naturelle 

d’intérêt Faunistique et Floristique). 

 

Des groupes de naturalistes organisent des sorties de découverte sur le site à l’usage de leurs 

adhérents. 

 

La chasse est une pratique courante dans les bois de Breysse. Trois ACCA sont concernées, 

Présailles , Alleyrac et le Monastier. 

 

Sur la commune d’Alleyrac, plus d’une vingtaine de lièvres sont chassés par an. Les 

chevreuils sont bien présents dans la forêt ainsi que quelques populations de sangliers 

(l’absence de fourrés est moins favorable à cette espèce). 

 

Les bois de Breysse sont parcourus par de nombreux chemins. Ils servent pour la pratique de 

loisirs (randonnées, motos, quads, 4x4 ….). La cueillette de champignons fait partie des 

activités automnales. Il est courant de rencontrer des randonneurs connaisseurs des lieux dans 

les chemins qui parcourent les bois ou le long de la piste forestière en partie goudronnée qui 

relie Alleyrac à Présailles. 

 

Il est possible de faire le tour du bord du cratère du grand suc (chemin créé en partie par le 

passage). Un circuit de petite randonnée de 12 km permet de faire le tour des monts Breysse 

au départ de Présailles (inclus dans le topoguide « le pays du Mézenc et de la Loire sauvage à 

pied). Un circuit de grande randonnée appelé tour des volcans du Velay passe près du petit 

suc de Breysse. Il relie un grand nombre de sites emblématiques et développe la thématique 

volcans du Velay. La présentation des volcans de Breysse est en partie traitée dans ces deux 

topoguides. 

 

Les monts Breysse figurent sur la carte de Cassini. La forme du grand suc est déjà bien 

représentée (croissant) 
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